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Depuis 25 ans, les Éditions Panthéon-Assas mettent en lumière les travaux des 
enseignants, chercheurs et docteurs dans toutes les branches de l'université : 
droit, science politique, économie, gestion, information et communication. 
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« Cette étude pose une question 

essentielle : quelle place la loi  

doit-elle consacrer à sa puissance  

de représentation sur les esprits  

par rapport à sa puissance d’action 

sur les comportements ? »

E
xpression d’un mal législatif contemporain, les 

lois symboliques ne sont pas seulement des 

dispositions incantatoires sur le modèle des 

lois non normatives ou « mémorielles ». Elles peuvent 

aussi être des dispositions techniques, comme en 

comporte le droit de la propriété littéraire et artistique. 

Caractérisées par la dis harmonie de leur discours et 

de leurs qualités normatives, les lois symboliques sont 

imprécises, irréalistes, menteuses, mais dotées d’un 

message vertueux. Elles sont le résultat d’un exercice 

instrumentalisé de l’action législative, davantage pré

occupé par l’expres sion de valeurs que par la consi

dération des effets concrets du texte. Signe d’une 

mutation de la production législative et du droit de la 

propriété littéraire et artistique, ces lois sont la figure 

d’un désordre. Dès lors, une remise en ordre s’impose, 

en appelant au respect de règles de légistique et à la 

conscience morale des diseurs de normes animés par 

l’amour des lois.

Anciennement ATER à l’université Paris II Panthéon-Assas puis 

enseignant-chercheur contractuel, Octavie Laroque est docteur en droit 

privé. Sa thèse a obtenu le prix de thèse André Isoré de la chancellerie 

des universités de Paris, le Premier prix Robert Abdesselam et le prix  

de thèse de l’université Paris II Panthéon-Assas.
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Les Lois 
symboliques

Octavie Laroque

Préface de  

Pierre-Yves Gautier
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Une étude à partir  

du droit de la propriété 

littéraire et artistique

Antoine Touzain

Préface de 

Claude Brenner
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La Consignation

L
a consignation, malgré ses origines romaines, est 

peu étudiée en doctrine.

Malgré l’éclatement des hypothèses, elle présente 

une véritable unité et se définit comme le mécanisme par 

lequel une chose, objet d’un droit potentiel, est remise 

entre les mains d’un tiers et affectée à la satisfaction 

de celui qui en sera finalement reconnu attributaire. 

Cette figure originale répond à un état d’incertitude en 

organisant une situation d’attente.

Au-delà, elle connaît plusieurs variétés, selon la finalité 

poursuivie. Finalité libératoire, lorsque le paiement est 

impos sible. Finalité conservatoire, lorsque la chose 

doit être placée sous séquestre ou que son attributaire 

est incertain. Finalité de sûreté, lorsque l’exécution de 

l’obli gation mérite d’être assurée par un entier cement 

spécifique.

Antoine Touzain est docteur en droit depuis 2018. Il a été maître  

de conférences à l’université Paris-Panthéon-Assas entre 2019  

et 2021. Agrégé de droit privé et de sciences criminelles, il est, depuis  

le 1er janvier 2022, professeur à l’université de Rouen Normandie.

48 €

ISBN 978-2-37651-043-7

« Éclatée, la consignation pouvait sembler 

rétive à toute entreprise de théorisation. 

Discrète, elle n’était guère étudiée par 

la doctrine. Briser le silence doctrinal 

paraissait nécessaire et possible :  

la diversité des consignations n’empêchait 

pas de penser la notion en elle-même. »
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Raphaëlle Théry

Libéralisme pénal

A
lors qu’aux xviie et xviiie siècles, la question de la 

justice pénale était le fer de lance du libéralisme 

politique, le libéralisme politique avancé observe 

un silence troublant sur ce point. Comment expliquer 

cette désaffection, dans un contexte caractérisé par 

une crise profonde des institutions pénales depuis la 

fin des années 1960  ? Ce travail vise à défendre une 

approche libérale du droit pénal, tout en soulignant les 

contradictions qui la traversent et les difficultés qu’elle 

soulève. Parce que l’institution pénale est profondément 

ambi valente (bouclier protecteur des libertés indi

viduelles et glaive qui les pourfend), elle est une insti

tution non idéale, défiant la confiance libérale dans 

les institutions. La thèse centrale de ce travail est que 

le libéralisme pénal bien compris est un minimalisme 

pénal, fruit de la méfiance vis-à-vis de l’institution pénale 

(quelles que soient les bonnes intentions qui y président) 

et de la conscience de son inéluctable faillibilité. 

Raphaëlle Théry, ancienne élève de l’École normale supérieure  

de la rue d’Ulm et agrégée de philosophie, est maîtresse de conférences  

à l’université Paris-Panthéon-Assas

55 €

ISBN 978-2-37651-042-0

« Si la peine est une institution 

publique, alors il faut pouvoir 

justifier son existence tout en 

limitant son exercice : c’est l’enjeu 

du libéralisme pénal, conçu comme 

un minimalisme pénal. »
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Libéralisme pénal

Octavie LAROQUE
Les Lois symboliques, 38 €

Raphaëlle THÉRY
Libéralisme pénal, 55 €

Antoine TOUZAIN
La Consignation, 48 €
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